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Chambre des Représe11tants . 
...:z: ;::;::; -~-----·- 

SÉANCE nu 30 No\'EMBIŒ 1860. 

PROROGATION DE LA LOI CONCERNANT LES ÉTRANGERS~ 

EXPOSÉ DES MOTJl'S. 

- ------~ 

MESSIEURS' 

La loi du 22 septembre 1855, concernant les étrangers résidant en Belgique, 
modifiée par la loi du 25 décembre i841 et prorogée, en dernier lieu, par celle du 
28 février 1858, cessera d'avoir force obligatoire le te• mars 186f. 

J'ai, en conséquence, Messieurs, l'honneur de VOU$ présenter, d'après les ordres 
du Roi, un projet de loi destiné à proroger la loi du~ septembre 1855, pour· un 
nouveau lerme de trois années. 

le Minist1·e de la Justice, 

Yrcroa TESCH. 
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P~T Dl LOI, 
·----======-- ---· - -··· -- -------- 

ROI DES DELGES, 

oposition de Notre Ministre de la Justice, 

S AVONS ARfttrÉ ET ARRtîONS : 

a Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Cham~égislativcst le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La loi du 22 septembre 1855, telle qu'elle a été modifiée 
par celle du 25 décembre 1841, est prorogée jusqu'au 
1er mars 1864. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donué à Ardenne, le 27 novembre 
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